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Quotient familial
Question écrite n° 46810

Texte de la question

M. Maurice Janetti appelle l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur le fait que certains
contribuables beneficient d'une demi-part supplementaire pour la determination de leur quotient familial. C'est le
cas par exemple d'une personne divorcee, handicapee a 80 p. 100 et ayant eleve trois enfants, aujourd'hui
majeurs. Cependant, la demi-part attribuee au titre de l'invalidite n'est pas cumulable avec la demi-part accordee
pour les enfants majeurs. Cette situation apparait injuste aux personnes concernees, car il leur semble
qu'auncune difference n'est faite avec les personnes valides, alors que leur handicap engendre des difficultes
supplementaires dans leur vie quotidienne. Il lui demande quelles mesures peuvent etre envisagees pour
modifier la reglementation.

Texte de la réponse

Le quotient familial proportionne l'impot aux facultes contributives de chaque contribuable. Celles-ci dependent
notamment du nombre de personnes qui vivent du revenu du foyer. Les personnes seules sont ainsi
normalement imposees avec une part de quotient familial. Par exception a ce principe, les dispositions de
l'article 195-1 du code general des impots attribuent une part et demie de quotient familial au lieu d'une part aux
personnes seules lorsqu'elles sont placees dans des situations limitativement enumerees et notamment en
presence d'enfants majeurs qui ne sont plus a leur charge ou en cas d'invalidite. Ce texte fixe l'avantage fiscal a
une demi-part meme si le contribuable entre dans plusieurs des cas prevus par la loi. Cette demi-part
supplementaire constitue deja une derogation importante aux regles de determination du quotient familial et il
n'est pas possible d'en etendre la portee. En particulier, la demi-part accordee aux contribuables celibataires,
veufs ou divorces ayant eu un ou plusieurs enfants est un avantage tres specifique qui n'est plus reellement
justifie. Il n'est donc pas envisageable d'autoriser le cumul de cette demi-part qui ne correspond pas a des
charges de famille reelles avec les autres avantages accordes au titre du quotient familial notamment en faveur
des contribuables invalides. Les personnes invalides beneficient cependant d'avantages fiscaux specifiques de
nature a alleger sensiblement le montant de leur cotisation d'impot sur le revenu. Ainsi, diverses allocations,
pensions, indemnites ou rentes versees en raison de leur invalidite sont exonerees d'impot sur le revenu. Un
abattement sur le revenu global fixe a 9 820 francs pour l'imposition des revenus de 1996 lorsque le revenu
n'excede pas 60 700 francs ou 4 910 francs pour les revenus compris entre 98 100 francs et 60 700 francs leur
est egalement accorde. A ces avantages propres au calcul de l'impot sur le revenu s'ajoutent ceux auxquels ont
droit les personnes concernees en matiere d'impots locaux.
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